
COMITE ORGANISATEUR DU PREMIER CONGRES MAI 2008 

I. PREAMBULE  

L’Union pour le Démocratie et le Progrès Social « UDPS », première force politique 

d’opposition en République Démocratique du Congo, mène depuis 26 ans une lutte non-

violente pour l’instauration d’un Etat de droit au cœur de l’Afrique.  

Les régimes dictatoriaux qui se sont succédés à la tête du pays ont entretenu un climat de 

terreur à travers les répressions violentes sur les combattant (e)s et les dirigeants de ce 

Parti à tel point que, malgré la libéralisation de la vie politique en avril 1990, nous étions 

pratiquement poussés à fonctionner dans la clandestinité. Les dernières élections censées 

ramener la paix et la sérénité dans le pays n’y ont rien fait, toute manifestation pacifique 

est souvent réprimée dans le sang.  

C’est dans ce contexte politique très difficile que le Parti se prépare à organiser son « 

Premier Congrès Historique » depuis sa création. Ce Congrès est placé sous le signe 

d’une ferme volonté « de la conquête du pouvoir ». La refondation économique de la 

République Démocratique du Congo après l’échec du processus électoral de l’année 2006 

constitue l’une des priorités du Parti.  

Les travaux de la Commission Préparatoire de ce premier Congrès qui se sont déroulés à 

Kinshasa au cours du 4ème trimestre 2007 proposent des solutions économiques et 

politiques qui seront soumises à l’approbation des congressistes. Nous en donnons ici une 

synthèse pour permettre au peuple congolais et à nos partenaires internationaux de saisir 

l’approche de l’UDPS à la veille de ce grand Forum.  

II. LA SITUATION EN RDC A L’ISSUE DU PROCESSUS ELECTORAL  

2.1.      Le processus électoral de l’année 2006, l’élection de Joseph KABILA à la 

présidence, la mise en place du Parlement récemment élu, la nomination d’un 

gouvernement et la mise en œuvre de la Constitution adoptée par référendum le 18 

décembre 2005 ont mis fin à la période de transition qui avait débuté avec la signature de 

l’accord de paix global et inclusif de Pretoria en décembre 2002. Au second semestre 

2006, ont eu lieu des élections présidentielles, législatives et provinciales.  

Si le processus électoral a été mené à son terme grâce à la forte implication de la 

Communauté Internationale, le processus de paix reste inachevé et l’Etat de droit 

demeure une perspective lointaine. L’année 2006 et le début de l’année 2007 ont en effet 

également été marqués par la poursuite des affrontements à l’est, par la répression brutale 

des manifestations et la multiplication d’arrestation à caractère politique liées au 

processus électoral. L’UDPS a manifesté son hostilité envers le processus électoral dont 

il avait été exclu alors que dans son message du 03 janvier 2006, le Président National 

avait nettement exprimé la volonté de voir l’UDPS intégrer le processus électoral sous 

certaines conditions.  



2.2.      Mais avant d’aborder le projet de refondation économique, il importe de faire un 

survol de la situation des droits de l’homme.  

Les violations des droits humains se sont poursuivies à un niveau préoccupant en RDC en 

2006 et au début de l’année 2007. La situation sécuritaire est particulièrement mauvaise 

en Ituri, au Nord et au Sud Kivu, au Nord Katanga, au Kasaï oriental, au Bas-Congo et à 

l’Equateur. Concernant les nouvelles autorités, un rapport d’International Crisis Group du 

9 janvier 2007 relève que la répression s’amplifie déjà et qu’on assisterait à une 

marginalisation de l’opposition au sein de l’Assemblée Nationale et des anciennes forces 

rebelles au sein des forces de sécurité.  

•           Les populations civiles : celles-ci sont victimes de toutes sortes d’abus dans les 

zones de conflit. De plus, le niveau de violence explique le nombre encore élevé de 

personnes déplacées à la fin de l’année 2006 : 234.717 personnes déplacées en Ituri, 33 

315 au Katanga, 172 000 au Sud-Kivu et 485 000 déplacés au Nord-Kivu.  

•           Les femmes sont victimes de violences sexuelles : les viols continuent à être 

commis de manière généralisée à travers tout le pays malgré l’adoption de deux lois 

relatives aux violences sexuelles le 20 juillet 2006. Au cours des derniers mois, des viols 

collectifs à grande échelle ont été commis par les FARDC et la Police dans les provinces 

de l’Equateur et du Nord-Kivu. Le viol a été utilisé comme moyen de représailles contre 

les communautés visées. Dans le district d’Ituri, les femmes et les enfants vivant dans des 

camps de déplacés sont la proie facile des soldats des FARDC.  

•           Les FARDC et les groupes armés continuent à utiliser ou à recruter des enfants 

comme soldats dans l’est de la RDC malgré l’accord de paix. D’après une dépêche de la 

MONUC en date du 21 février 2007, on dénombre toujours des enfants dans les 

nouvelles brigades mixées au Nord-Kivu.  

Le nombre de violations des droits de l’homme est en outre lié à l’exploitation des 

ressources naturelles. Il existe un lien intrinsèque entre l’exploitation illégale des 

ressources naturelles, les conflits armés et les abus des droits de l’homme. Dans les zones 

d’exploitation des ressources naturelles (les Kasaïs, les Kivus, le Katanga, l’Ituri) les 

militaires, la police et les autorités sont impliqués dans l’exploitation illégale de sites 

miniers, notamment dans les détentions illégales de creuseurs visant à leur extorquer 

leurs biens. Des civils sont également soumis à des travaux forcés dans des mines, à des 

actes de torture et de traitements cruels inhumains et dégradants.  

En considération de cette situation socio-politique post-conflit, l’UDPS propose la 

refondation de l’Economie congolaise.  

III. LA REFONDATION DE L’ECONOMIE  

3.1. Conséquences de l’échec des élections.  



Il en est découlé entre autres conséquences, non pas seulement la régression des 

conditions sociales et la hausse de la misère générale, mais aussi la chute des 

composantes de l’Indice de Développement Humain (IDH), et la croissance de l’Indice 

de Pauvreté Humain (IPH) au Congo. Dans le premier cas, il est révélateur de noter que 

les progrès sociaux réalisés en termes d’espérance de vie à la naissance, de taux de 

scolarisation et même de pouvoir d’achat, sont en chute depuis le milieu de la décennie 

80 pour les deux premiers, et depuis 1970 pour le troisième. Il en est de même du taux de 

couverture sanitaire et de l’accès aux soins médicaux de base. La réapparition des 

maladies et endémies autrefois éradiquées en est une illustration évidente. Sur ce dernier 

plan en particulier, on fait quotidiennement la douloureuse expérience de « décimation » 

des ressources humaines notamment sous forme de fortes mortalités et morbidité.  

La misère des populations a ainsi atteint les niveaux de l’inimaginable et de 

l’indescriptible. Les congolais, pour survivre, ont fait recours à leurs génies créateurs à 

travers notamment la multiplication des activités et des emplois informels, l’apparition de 

la mendicité, l’élimination de certains besoins alimentaires, la réduction du nombre et de 

la qualité des repas, la réduction du taux d’accès aux soins de santé et à l’éducation, etc. 

comme éléments  

de réponse ou d’adaptation du congolais à la crise qui le frappe dans le pays.  

Une autre réaction sociale à la crise, est l’accélération du mouvement d’émigration au 

cours des trois dernières décennies, aussi les migrations rurales-urbaines dans le pays 

même, que la grande émigration vers d’autres pays d’Afrique ou surtout d’Europe et 

d’Amérique du Nord. Les jeunes et les cadres congolais de tout âge ont massivement 

quitté le pays pour tenter leur chance sous d’autres cieux, sans doute plus prometteurs 

que leur pays.  

Une autre conséquence sociale est la destruction de systèmes de valeurs sociales, morales 

et éthiques qui fondent et sécurisent la vie humaine dans toute société. Le système de 

prédation ne connaissant plus que la loi de la richesse individuelle et du pouvoir sans lois, 

est ainsi le premier pourfendeur des valeurs morales et sociales. Lorsque ni lois écrites, ni 

lois sociales non écrites ne sont plus une référence qui régente les rapports sociaux, il en 

découle une inversion de valeurs dans la société. Mais il en découle surtout un sentiment 

d’insécurité physique, politique, économique ou alimentaire, et aussi une insécurité du 

point de vue de la santé et de l’environnement social et physique. On ne se sent plus 

protégé ni par l’Etat qui est devenu d’ailleurs la première cause de l’insécurité, ni par les 

normes sociales. On se sent perdu dans la société.  

L’insécurité de la vie quotidienne, et l’incertitude sur le lendemain dans un contexte de 

paupérisation générale donnent le sentiment d’impuissance, de désespoir devant 

l’existence, donc de vivre un enfer terrestre, qui pousse à la recherche d’un sauveur, ou 

plutôt du sauveur. Et on vit alors sous une profonde angoisse physique et existentielle qui 

affecte aussi bien les individus que la société dans son ensemble. Les seules valeurs 

sécurisantes et auxquelles les individus peuvent encore se raccrocher sont alors les 

valeurs religieuses, car elles gardent leur intégrité, du moins dans l’écrit des livres saints. 



Il se développe alors socialement un sens élevé de religiosité et de spiritualité. Mais il 

s’agit dans beaucoup de cas d’une spiritualité de désespoir social, une religiosité et survie 

morale dans laquelle on cherche quelques énergies pour croire, espérer, et surtout pour 

donner encore un sens à l’existence personnelle et à la vie sociale.  

Ce qui montre que la crise est bien totale, que le système de gouvernance post-

indépendance ne pouvait limiter sa crise à une seule dimension de la vie nationale. 

Toutefois les dimensions de la vie sont affectées : l’économique, le social, le culturel et 

bien naturellement le politique.  

La déliquescence de l’Etat a eu comme répondant l’émergence d’une société civile active 

et dynamique, s’organisant pour prendre en charge la survie quotidienne, le système 

d’éducation, de santé, de sécurité dans le quartier, d’appui aux victimes de l’injustice 

politique, etc. les populations ont appris à se passer de l’Etat, sinon à l’ignorer comme 

elles savent qu’elles ne peuvent pas compter sur lui de toute façon.  

Tout ceci appelle et interpelle les responsables pour leurs crimes économiques. Mais tout 

ceci devient un immense défi pour tout nouveau pouvoir de devoir redonner confiance 

aux populations congolaises afin qu’elles puissent jouir des dividendes de 

l’indépendance, de la paix et de la démocratie. Ce grand défi est celui de REFONDER 

L’ECONOMIE CONGOLAISE. C’est-à-dire, lui donner de nouvelles bases en termes de 

structures de production. De circulation des biens et services, de distribution des richesses 

produites, et de reconfiguration de l’espace et de la géographie économiques du pays. La 

refondation économique du Congo consiste ainsi à en faire un pays émergent en l’espace 

d’une génération.  

3.2.      Les moyens.  

Les moyens d’une telle stratégie reposant d’abord sur les ressources internes humaines, 

naturelles du sol et du sous-sol, financières et institutionnelles – mais aussi sur les 

ressources externes publiques et privées. Une stratégie spéciale de leur mobilisation 

devrait être définie et mise en œuvre.  

Tout en reconnaissant l’importance des capitaux – intérieurs et extérieurs – pour le 

développement du Congo, l’UDPS entend affirmer avec force que le développement est 

avant tout le résultat du travail humain, c’est-à-dire du capital humain, utilisant plusieurs 

ressources parmi lesquelles les ressources financières. Partant de ce raisonnement, il faut 

faire une distinction entre les ressources qu’il faut mobiliser pour la stratégie de 

développement du Congo, et donner priorité à celles qui lui permettent de renforcer son 

autonome collective.  

3.2.1. Les ressources internes.  

Elles comprennent :  



(i)         Les ressources humaines : celles-ci constituent la première force de 

transformation des structures économiques et sociales, autant qu’elles sont agents et 

bénéficiaires de ces transformations dans tout processus de développement. Il faut leur 

donner le rôle primordial qu’elles ont, savoir les valoriser et les mobiliser pour la 

refondation économique du Congo. La démocratisation du processus de développement, 

les stratégies aussi bien transversales que sectorielles, le dispositif de libération du 

potentiel créatif des individus et des communautés, tout cela n’est possible et réalisable 

que grâce aux ressources humaines du pays. Ces dernières constituent de ce fait le 

premier atout important à la disposition de la RDC. C’est grâce à elles, et sous une 

direction politique de développement que la mise en valeur des autres ressources dont 

regorge le pays est possible.  

(ii)        Les ressources naturelles du sol et du sous-sol : le Congo en possède en 

abondance et variées. Ce n’est pas le lieu de les recenser ici. Mais le pays n’en a pas la 

maîtrise au niveau de la production, de la valorisation et de la commercialisation, pour 

pouvoir en faire la base d’une croissance endogène, ou du moins une source de surplus 

substantiel mobilisable pour le financement du développement. Le pays n’a même pas 

une vision stratégique de leur mise en valeur pour se positionner sur l’échiquier régional 

et international. Bien au contraire, il est à la merci des stratégies des ressources naturelles 

des puissances et réseaux extérieurs au détriment des populations congolaises et du 

développement du pays.  

Par ailleurs, non seulement une bonne partie de ces ressources n’est pas encore exploitée, 

mais celles qui le sont n’obéissent pas toujours à un cadre cohérent de croissance durable. 

Enfin ces ressources sont peu transformées localement même pour des utilisateurs dans 

les petites industries rurales ou urbaines. C’est cet état de choses que le Parti entend 

changer en menant des efforts étudiés minutieusement dans le cadre de la mobilisation 

des ressources naturelles du Congo au niveau national et sous¬régional.  

(iii)       Les ressources financières : les capacités d’autofinancement pour les 

investissements d’un certain niveau ne sont pas négligeables dans le pays. En effet on 

observe d’une part que des opérateurs économiques étrangers débarquant presque mains 

vides arrivent à se constituer des fortunes colossales en terre congolaise, et de l’autre, que 

des capitaux énormes congolais opèrent aujourd’hui dans les banques et autres systèmes 

financiers et immobiliers en Europe et en Amérique du Nord. C’est que le potentiel et 

l’effectivité de ressources financières au Congo n’est pas à négliger. La stratégie 

économique de l’UDPS dans ce domaine, basée sur un soutien aux opérateurs privés, et 

sur un partenariat avec eux, consistera à mobiliser ces ressources, canaliser les 

possibilités de développement qu’elles représentent, et gérer leur utilisation 

conformément aux besoins de chaque phase de développement. Ceci vaut à la fois pour 

les ressources financières publiques (budgétaires et non budgétaires) et pour les 

ressources financières privées. Ce sont des ressources congolaises et elles doivent être 

mobilisées pour le développement du pays. C’est cela qui attirera des financements et des 

investissements extérieurs. C’est cela qui retiendra ou fera revenir les capitaux congolais 

qui ont tendance à fuir le pays, du moins pour les capitaux « honnêtes ».  



(iv)       Les moyens institutionnels : le Congo dispose des moyens techniques 

institutionnels de direction et de gestion du développement. Ces moyens n’ont pas 

toujours eu le succès qu’ils méritent dans le processus de développement du pays au 

cours de ces dernières décennies. Ils doivent à leur tour être repensés, renforcés et 

mobilisés pour qu’ils soient efficaces et efficients dans le processus du développement de 

ce pays.  

3.2.2. Les ressources externes.  

(i)         Les ressources publiques : ce sont principalement les dons en espèces ou en 

nature (y compris la coopération technique), les prêts, ainsi que les transformations ou 

annulations de dettes.  

De part l’état de délabrement grave dans laquelle l’économie congolaise est tombée du 

fait de la crise, faisant suite elle-même à la mauvaise gouvernance économique, la 

stratégie de refondation économique du Congo aura des besoins de financement énormes. 

Si l’UDPS envisage de mobiliser le plus possible des ressources intérieures, le Parti sait 

qu’il y a nécessité de mobiliser aussi les ressources extérieures. Cette mobilisation se fera 

par des négociations de partenariat ciblés, transparents, et dans l’intérêt du progrès 

économique et social du Congo.  

Le recours à l’aide extérieure est une nécessité. Mais le Parti estime que la refondation 

économique du Congo pour construire une économie émergente au centre de l’Afrique 

sera accompagnée en matière d’aide, d’une politique menée dans la perspective de sortie 

du Congo du système d’aide.  

(ii)        Les capitaux privés : ils sont devenus exigeants encore à l’égard du Congo 

surtout que les études récentes publient régulièrement que le Congo est pratiquement le 

dernier pays en Afrique du point de vue du climat et des conditions d’investissement. Il 

n’est plus facile de les attirer par des zones franches, des législations fiscales libérales, 

des codes d’investissements ou l’existence d’une ressource ou d’un facteur de production 

bon marché. Cela ne suffit plus. Les choses sont devenues plus complexes encore car le 

mode de gouvernance actuel du pays en fait un terrain à haut risque.  

Le Parti entend démontrer que sous sa direction, la gouvernance économique de 

refondation contribuera au changement positif et constructif, car c’est cette confiance en 

soi qui encouragera la confiance des partenaires extérieurs dans la direction politique du 

Congo, dans les initiatives de développement du pays, et dans les incitations aux 

investissements.  

La nouvelle gouvernance politique du développement – Refondation du Congo – est un 

processus par lequel les responsables du pays créent et sont capables de maintenir un 

environnement économique, social et politique dans lequel les principaux acteurs du 

développement peuvent réaliser les activités et atteindre les objectifs de développement 

que la société s’est fixés de manière efficace et efficiente. Elle comprend la capacité 

d’anticiper, de planifier stratégiquement le futur et tracer l’orientation à suivre pour 



atteindre les objectifs, de mobiliser les ressources effectives et potentielles, d’organiser la 

marche dans la mise en œuvre de la stratégie, ainsi que la capacité de pouvoir gérer 

continuellement le changement.  

IV.       Défis à relever dans la mise en œuvre de la stratégie.  

Le Parti est pleinement conscient que a mise en œuvre de cette stratégie de refondation de 

l’économie du Congo aura à faire face à certains défis. Bien qu’étant des défis à relever, 

les éléments suivants sont aussi des conditions et exigences essentielles pour réussir la 

mise en œuvre de la stratégie de développement socioéconomique du Congo par la 

refondation de son économie.  

Ils sont d’origine nationale pour certains et d’origine extérieure pour d’autres.  

4.1.      Sur le plan national :  

(i)         La première catégorie de conditions essentielles concerne la nature et le mode de 

fonctionnement de la société ou le système de gouvernance. La refondation économique 

ainsi définie répond au paradigme de développement humain et implique un système de 

gouvernance fondamentalement démocratique. Car la nouvelle gouvernance économique 

pour la refondation des bases économiques du Congo ne peut être gérée par le même 

système de gouvernance politique de prédation qui a amené le pays à la situation 

catastrophique actuelle, même s’il se dit politiquement démocratique.  

(ii)        La deuxième catégorie de conditions porte sur le mode de croissance économique 

qui doit être durable et orienté vers la solution du problème de la pauvreté. Il doit être de 

ce fait un mode de croissance de masse, c’est-à-dire, de croissance économique basée sur 

les secteurs productifs qui impliquent la participation des larges fractions des populations, 

et c’est aussi bien dans la production que dans le bénéfice de la croissance elle-même. Ce 

sont notamment les secteurs comme l’agriculture qu’il faut « industrialiser » pour en 

augmenter la productivité, les infrastructures économiques et sociales de masse, l’habitat, 

et les autres secteurs liés comme les transports, l’énergie, etc. de manière à promouvoir 

une croissance endogène et moins extravertie.  

(iii)       La troisième catégorie concerne le renforcement des capacités des populations à 

saisir les opportunités et choix qui se présentent à elles pour améliorer leurs conditions de 

vie. Elle requiert qu’on investisse dans la santé, la nutrition et surtout dans l’éducation 

des populations. Cette exigence est importante car elle augmente et renforce le capital 

humain, la productivité et l’habilité des populations à générer encore des revenus élevés 

dans le présent et le futur. Investir dans les services sociaux de base ou dans le 

développement social en général, et en particulier dans le développement des ressources 

humaines devient ainsi une des implications majeures de cette stratégie.  

(iv)       La quatrième catégorie d’exigences veut que si le marché joue et devrait 

continuer à jouer un rôle important dans la création des richesses – et il l’a montré 

historiquement – l’Etat ne peut pas être réduit simplement au rôle de garant du plein jeu 



du marché. Sans préoccupation ni responsabilité significatives dans l’amélioration de la 

qualité de vie humaine de ses populations. De même, la société civile n’est plus 

seulement un ensemble de consommateurs, mais un acteur actif dont le rôle politique, 

économique, social et culturel fait partie de l’équation du développement et de la 

renaissance économique du Congo. Il faut donc remettre l’Etat congolais dans son rôle de 

responsable du bien-être des populations, et du développement humain dans le pays.  

 

4.2.      Sur le plan extérieur :  

Il faudra faire face aux défis et de l’intégration régionale en Afrique et surtout à ceux de 

la mondialisation qui sont entre autres :  

(i)         Le défi d’ensemble lié à la nature intrinsèque du processus faite de polarisation et 

de différentiation cumulative,  

(ii)        Le défi de la compétitivité et en particulier pour le secteur privé congolais sur le 

marché mondial,  

(iii)       Le défi de la croissance économique soutenue et de la réduction de la pauvreté,  

 

(iv)       Le défi pour l’acteur Etat, garant du bien-être de la nation dont le rôle est de plus 

en plus réduit,  

(v)        Et le défi des politiques de développement et d’insertion dans les dynamiques 

mondiale et régionale.  

Face à ces différents constats, il est important pour le Congo de s’intégrer prudemment 

dans le processus de mondialisation en tant qu’acteur et partenaire, afin d’en retirer des 

bénéfices, mais aussi d’être pleinement conscient du fait qu’il s’agit d’un phénomène 

profondément inégalitaire, et qui n’est pas une panacée universelle aux problèmes du 

développement. Cette insertion maîtrisée exige des actions aussi bien gouvernementales 

que des autres acteurs non gouvernementaux.  

Mais au-dessus de tout cela, un des défis majeurs pour le projet de refondation 

économique du Congo réside dans la nature du régime au pouvoir. En effet le peuple, son 

bien-être et de manière générale le développement économique du pays, et encore moins 

le sens d’une renaissance économique du Congo ne font pas partie de l’équation du 

pouvoir. C’est pourquoi le développement est absent du pays non pas seulement du fait 

de cette crise multidimensionnelle, mais surtout parce qu’il ne figure sur l’agenda 

d’aucun pouvoir, et ce depuis l’indépendance du pays. Cependant il est une aspiration 

légitime et profonde du peuple congolais, et qu’il faut intégrer maintenant comme 

dividende tant attendu du processus de démocratisation et de consolidation de la paix.  

 



L’UDPS est prête à assumer la direction du pays pour relever ces défis et conduire le 

Congo et son peuple sur la voie de la démocratisation, du processus de développement du 

progrès économique et social, et de la confirmation de la dignité et de la place de notre 

patrie dans le concert des nations libres. Le Parti est de ce fait préparé à promouvoir le 

leadership politique de développement au Congo.  

Ce n’est pas par hasard que le prochain congrès de l’UDPS a pour thème :  

« ENSEMBLE POUR LE VRAI CHANGEMENT EN VUE DE LA CONQUETE DU 

POUVOIR »  

Fait à Kinshasa, le 28 mai 2008  

  

Comité Organisateur du 1er Congrès  

Département de la Communication 

 


